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Le Plan Local d’Urbanisme de la commune a été approuvé par délibération du conseil municipal du 17 octobre 2016.

Par arrêté N°AU2021-09-29-01 en date du 29 septembre 2021, Madame le Maire a prescrit la modification simplifiée n°1 du Plan Local
d’Urbanisme, pour :

- Délimiter les secteurs déjà urbanisés de Brambillec, Locmaria et Lotuën

- Délimiter la centralité commerciale et modifier le règlement concernant la création de nouveaux commerces

- Modifier l’article 13 des dispositions générales au sujet des permis de démolir

- Modifier l’article 16 des dispositions générales relatif aux secteurs de mixité

- Apporter des précisions aux dispositions générales concernant les marges de recul autour des ruisseaux

- Modifier l’article Uia2 du règlement mentionnant la notion de « surface hors d’œuvre nette »

Cet arrêté a été précédé de la délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 2021, afin notamment d’autoriser Mme. le Maire à
signer toutes les pièces visant à l’exécution de cette délibération (mise en œuvre de la procédure de modification n°1 du PLU).
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Art. L153-31 du code de l’urbanisme : Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la
commune décide :
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas
fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

Art. L153-36 du code de l’urbanisme : Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions.

Art. L153-45 du code de l’urbanisme : La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ;
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle.
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire d'une
commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les
autres cas.

Art L153-41 du code de l’urbanisme : Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du
livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Article 42 de la loi ELAN
I. La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme est ainsi modifiée :
1° L'article L. 121-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte des paysages, de l'environnement, des particularités locales et de la capacité
l'accueil du territoire, les modalités d'application des dispositions du présent chapitre. Il détermine les critères d'identification des villages,
agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la localisation. » ;
2° L'article L. 121-8 est ainsi modifié :
a) A la fin, les mots : « soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement

» sont remplacés par les mots : « en continuité avec les agglomérations et villages existants » ;
b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par
le plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des
espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de
logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le
périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des
espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des
réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence
d'équipements ou de lieux collectifs.

« L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Elle est refusée
lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. »
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Article 42 de la loi ELAN (suite)

II. Il peut être recouru, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) :

1° A la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du code de l'urbanisme, afin de modifier le contenu du
schéma de cohérence territoriale pour la mise en œuvre de la seconde phrase du second alinéa de l'article L. 121-3 du même code ou du
deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition que cette procédure ait été engagée avant le 31 décembre 2021 ;

2° A la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48 du même code, afin de modifier le contenu du plan local
d'urbanisme pour la mise en œuvre du deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition que cette procédure ait été engagée
avant le 31 décembre 2021.

III. Jusqu'au 31 décembre 2021, des constructions et installations qui n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre du bâti existant, ni de modifier
de manière significative les caractéristiques de ce bâti, peuvent être autorisées avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat,
après avis de la commission départementale de la nature des paysages et des sites, dans les secteurs mentionnés au deuxième alinéa de
l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, mais non identifiés par le schéma de cohérence
territoriale ou non délimités par le plan local d'urbanisme en l'absence de modification ou de révision de ces documents initiée
postérieurement à la publication de la présente loi.

[…]
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Autrement dit, pour rester dans le champ de la modification simplifiée sans empiéter sur le champ de la modification de droit
commun, les évolutions autorisées peuvent viser :
- La délimitation des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) en application de l’article 42 de la loi ELAN
- La rectification d’erreurs matérielles
- La progression des droits à construire de 20% au maximum
- La définition de secteurs, en zone U, autorisant un dépassement de 20% au maximum des règles permettant une

progression de la surface de plancher de 20% au maximum pour la construction ou l’extension de bâtiments d’habitation
- La définition de secteurs autorisant une majoration de 50% des droits à construire pour la production de logements

locatifs sociaux
- En zones U et AU, un dépassement au maximum de 30% des règles de gabarit pour les constructions faisant preuve

d’exemplarité énergétique, environnementale, ou à énergie positive.
- Et d’une manière générale, toute évolution qui ne rentre ni dans le champ de la modification de droit commun, ni dans

celui de la révision.

La modification simplifiée ne peut pas :
- Changer les orientations du PADD : il est donc nécessaire de s’assurer de la compatibilité des objets de la modification

simplifiée du PLU avec le PADD
- Augmenter les droits à construire de plus de 20% (sauf en SDU)
- Réduire les droits à construire
- Réduire une zone U, une zone AU, une zone A ou une zone N (donc elle ne peut réduire aucun type de zone, sauf pour la

délimitation d’un SDU)
- Réduire un Espace Boisé Classé
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux

naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

A
u
torisé
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it
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Les modifications envisagées du PLU :

 Ne changent pas les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.

 Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, à l’exception de la délimitation des Secteurs Déjà
Urbanisés pour lesquels la loi Elan a expressément prévu le recours à la procédure de modification simplifiée.

 Ne comportent pas de graves risques de nuisances.

Conformément aux articles L153-31, L153-36, L153-41 et L153-45 du code de l’urbanisme, la procédure de modification simplifiée est bien
adaptée au projet.

La délimitation des Secteurs Déjà Urbanisés a pour conséquence de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire dans la zone, mais

ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD, ne réduit pas un espace boisé classé, ou une zone naturelle, ni une protection

particulière édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité des sites des paysages ou des milieux naturels.

Les SDU viennent en revanche réduire des zones agricoles. La logique voudrait donc que leur délimitation se fasse par voie de Révision du

PLU. Toutefois, le législateur a prévu une dérogation pour que les Communes puissent mettre en place leurs SDU par procédure de

modification simplifiée (pour toute procédure lancée avant le 31 décembre 2021).

Les cinq autres dossiers inscrits au projet de modification simplifiée du PLU visent à le rendre compatible aux documents supérieurs (SCoT

et SAGE Blavet), ainsi qu’à corriger des erreurs matérielles. Par conséquent, ces cinq dossiers ne viennent pas majorer de plus de 20 % les

possibilités de construire dans la zone ni les réduire, ne portent pas atteinte à l’économie générale du PADD, ne réduisent pas un espace

boisé classé, ou une zone naturelle, ni une protection particulière édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité des sites des

paysages ou des milieux naturels.
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Le SCOT du Pays de Lorient a fait l’objet d’une modification simplifiée, approuvée le 15 avril 2021, visant à intégrer les
dispositions de la loi ELAN, notamment du point de vue de la qualification des noyaux bâtis (agglomérations, villages et secteurs
déjà urbanisés).

La loi ELAN a prévu que s’il appartient au SCOT d’identifier (lister) les Secteurs Déjà Urbanisés, c’est bien au PLU de les délimiter à
la parcelle.

Ainsi à Kervignac, le SCOT a identifié 3 SDU :
Lotuën
Locmaria
Brambillec
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Extrait du SCOT
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Extrait du SCOT



16Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023



17Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023



18Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023



19Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023



20Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023



21Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023



22Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023

La méthode :

Afin de délimiter précisément le périmètre du Secteur Déjà Urbanisé, la méthode suivante est employée :

Un périmètre de 25m
(tampon) est calculé autour
de chacun des bâtiments.
Tant qu’il y a jonction des
périmètres de ces tampons,
c’est qu’il y a continuité
d’urbanisation. Le rayon de
25m a été retenu parce dès
lors que les tampons
réalisés autour de 2
bâtiments sont jointifs, cela
signifie que la distance
entre les 2 bâtiments est
inférieure à 50m, et donc
qu’il n’y a pas coupure
d’urbanisation en
application du code de
l’urbanisme.

Tampon de 25m autour 
de chaque bâtiment

Les tampons ne sont pas
jointifs, donc la distance
entre les deux bâtiments
excède 50m. Il y a coupure
d’urbanisation, et donc pas
continuité du périmètre
urbanisé.

Les tampons ont fusionné, il
y a donc moins de 50m
entre les deux
constructions, donc il y a
continuité d’urbanisation.

C
a
s n

°1
C
a
s n

°2

1
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2 Le périmètre est défini pour
permettre l’extension limitée des
constructions présentes en frange
de SDU, sans possibilité de
création de constructions
nouvelles à usage d’habitation
puisqu’interdites ou d’annexes
par le règlement écrit en dehors
du périmètre bâti. En effet, ces
constructions étaient jusque là
zonées en A ou N, zonage qui
autorisait l’extension limitée des
constructions. Aussi, l’intégration
dans un périmètre de SDU doit a
minima permettre de maintenir
les mêmes possibilités pour les
constructions existantes, en
complément des possibilités de
construction nouvelle en
densification.
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- Par rapport à une solution alternative qui aurait consisté à
délimiter un périmètre de secteur urbanisé (zone Uc) au
plus près du bâti en le calquant sur le périmètre bâti, ce
dispositif présente l’avantage de ne pas pénaliser les
propriétaires des parcelles bâties situées en rive des zones
de délimitation du SDU.

- En effet, à défaut, ces derniers pourraient se retrouver dans
l’impossibilité de pouvoir réaliser une extension de leur
habitation, car celle-ci se retrouverait en zone A ou N, et
bénéficieraient se faisant de moins de droits à construire
que les maisons isolées en campagne en zones A et N, qui
elles peuvent s’étendre dans n’importe quelle direction.

- Ce dispositif permet de ne pas figer les possibilités au sein
du noyau bâti, comme le montre la page suivante.

Périmètre bâtiConstruction

Parcelle cadastrale
Secteur Déjà Urbanisé 
(zone Uc)
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Périmètre bâtiConstruction

Parcelle cadastrale

Evolution du périmètre bâti

Extension d’une constructionSecteur Déjà Urbanisé 
(zone Uc)

- Ce schéma met en évidence la possibilité de réaliser des
extensions d’habitations au sein de la zone Uc, mais en
extension du périmètre bâti.

- Dès lors ces extensions peuvent avoir pour conséquence
l’extension du périmètre bâti.
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Délimitation sur fond cadastral
Délimitation sur fond cadastral et 

orthophoto

Tampon des 25m Périmètre du SDU
5,19ha

Tampon des 25m Périmètre du SDU
5,19ha

La délimitation a été établie en excluant les bâtiments agricoles situés partie rive Sud du tampon, ceux-ci sont étant
actuellement exploités.
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Délimitation sur fond cadastral
Délimitation sur fond cadastral et 

orthophoto

Tampon des 25m Périmètre du SDU
6,28ha

Tampon des 25m Périmètre du SDU
6,28ha

La délimitation a été établie en excluant les bâtiments agricoles situés en rive Sud du tampon. Bien que l’exploitation soit arrêtée à ce jour, l’objectif poursuivi est ici
de permettre une reprise en les maintenant en zone A. En revanche, l’ancienne porcherie située à l’Est, vétuste, a été intégrée au périmètre en vue d’y permettre
du renouvellement urbain.
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Délimitation sur fond cadastral
Délimitation sur fond cadastral et 

orthophoto

Tampon des 25m Périmètre du SDU
4,39ha

Tampon des 25m Périmètre du SDU
4,39ha

La délimitation a été établie en excluant le bâtiment agricole en activité à l’Est. Un périmètre de réciprocité est applicable
et grèvera les possibilités de construire au sein de la zone Uc tant que l’exploitation sera en fonction.



29Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023

La commune a fait le choix de délimiter des zones Uc, et
de rédiger en conséquence le règlement de cette zone.
Conformément à la loi ELAN, celui-ci n’autorise que les
constructions à usage d’habitation et celles destinées
aux équipements collectifs de services publics.

En complément, la Commune complète les dispositions
générales de son règlement écrit en ajoutant la
définition illustrée du périmètre bâti.

Elle précise également l’en-tête des zones urbaines en
ajoutant la définition des zones Uc : « Secteur destiné à
l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Elle
correspond aux Secteurs Déjà Urbanisés définis par
l’article L121-8 du Code de l’urbanisme. »

S’agissant du règlement graphique, les étoiles autorisant
le changement de destination des bâtiments au sein de
ces zones Uc nouvellement délimitées sont supprimées.
En effet, le règlement écrit de la zone Uc l’autorise par
défaut.

Enfin, la délimitation du périmètre sanitaire du Sud de
Locmaria est supprimée du règlement graphique, celui-ci
n’étant plus en vigueur à date. Rappelons qu’un
périmètre sanitaire est opposable dès lors que l’activité à
cours et que ses bâtiments sont concernés par un
périmètre de réciprocité, que celui-ci soit ou non
délimité au règlement graphique du PLU.

Suppression du tracé du 
périmètre sanitaire

Suppression des étoiles autorisant le 
changement de destination
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Enfin, une OAP applicable aux secteurs déjà urbanisée a
été conçue afin de préserver les éléments
caractéristiques des noyaux bâtis, tant architecturaux
que paysagers ou patrimoniaux.

Celle-ci se décompose en :

- Des orientations illustrées et localisées par SDU

- Des règles / orientations applicables à tous projets
au sein de ces SDU, en dissociant celles applicables
aux constructions neuves de celles applicables aux
rénovations ou extensions, et de celles communes à
tous projets.
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Délimitation de la centralité commerciale et modification du règlement concernant la création de nouveaux commerces

OBJECTIF

Cette modification du PLU vise à le rendre compatible avec le SCoT approuvé le 16 mai 2018.

ENJEUX

Lutter contre l’étalement urbain, favoriser l’économie d’espace et limiter les déplacements.

Afin de préserver cette fonction souvent dégradée par les mutations du commerce, l’essor trop fort de la périphérie, la

périurbanisation…, le SCoT du Pays de Lorient, par l’intermédiaire du DAAC (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial),

accorde une priorité aux centralités commerciales, lieux d’accueil privilégiés pour les nouveaux commerces.

Pour la commune de Kervignac, le SCoT du Pays de Lorient n’a retenu qu’une centralité commerciale, de type 3 : le Bourg.
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Il s’agit donc de délimiter précisément les contours de cette centralité,

au sein de laquelle l’implantation de nouveaux commerces sera

autorisée.

Cette carte sera annexée au règlement écrit.
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En complément un nouveau paragraphe sera créé dans les dispositions générales et rédigé comme suit :

19. DISPOSITIONS RELATIVES A LA CREATION DE NOUVEAUX COMMERCES

Le SCOT du Pays de Lorient a été approuvé le 16 mai 2018, postérieurement au PLU en vigueur. Dans le PADD les objectifs en
matière de commerce sont notamment :
• Accorder la priorité aux centralités pour l’accueil d’activités commerciales ;
• Limiter le développement commercial en périphérie ;
• Assurer un équilibre entre les grandes zones périphériques.

Le Document d’Objectifs et d’Orientations comporte un volet spécifique sur le commerce intitulé « une organisation de l’offre
commerciale au service de la vitalité des centralités » où il précise que « L’activité commerciale, associée aux autres fonctions des
centralités urbaines (habitat, emplois, loisirs…), est une composante essentielle du vivre ensemble, du lien social et de l’attractivité
de notre territoire. Ces activités constituent aussi des services de proximité à maintenir au plus près des habitants, dans les
centralités urbaines. » (Extrait du SCOT du Pays de Lorient, p 136).

Le document d’orientations précise les activités commerciales qui sont soumises à des prescriptions bien spécifiques dans un
chapitre préalable intitulé « les activités commerciales concernées par les dispositions commerces du DOO et du DAAC ».
Les centralités commerciales constituent les lieux privilégiés pour l’implantation du commerce et des marchés. Elles peuvent
accueillir tous types de commerces répondant à toutes les fréquences d’achat.
La centralité commerciale est définie à l’annexe n°5.
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OBJECTIF

Cette modification du PLU vise à corriger une erreur matérielle intervenue lors de l’élaboration du PLU. En effet, les dispositions

générales du règlement du PLU précisent à ce jour au paragraphe 13 que : « Sur le territoire de Kervignac, le permis de démolir n’est

applicable que dans le champ de visibilité des monuments historiques ainsi que dans les sites classés et inscrits. »

ENJEUX

Il s’agit de mettre le règlement en conformité avec les dispositions du Code de l’Urbanisme, et notamment son article R421-8 qui

indique que sont soumis à permis de démolir toute construction « identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur

d'un périmètre délimité par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu en application de l'article L. 151-

19 ou de l'article L. 151-23, ou, lorsqu'elle est située sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document

d'urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en application de l'article L.

111-22, par une délibération du conseil municipal prise après l'accomplissement de l'enquête publique prévue à ce même article. »
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13. PERMIS DE DEMOLIR

Sur le territoire de Kervignac, le permis de démolir n’est applicable que dans le périmètre de protection des abords de monuments

historiques, ainsi que dans les sites classés et inscrits.

Par ailleurs, tout projet de démolition concernant un bâtiment repéré au document graphique au moyen d’une étoile devra
également faire l’objet d’une demande de permis de démolir.

Le règlement du PLU sera donc modifié comme suit :
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OBJECTIF

Cette modification du PLU vise à corriger une erreur matérielle intervenue lors de l’élaboration du PLU.

ENJEUX

Il s’agit ici de clarifier le règlement afin de faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme.

En effet, l’article 16 des Dispositions Générales stipule que « toute opération de 6 logements et plus et/ou équivalent de 400m² de

surface de plancher en secteur identifié au règlement graphique comme « secteur de mixité sociale délimité en application de l’article

L.123-15- II 4° du Code de l’Urbanisme » comprendra 20% minimum de logements locatifs publics […]. »

Or, l’exigence de mixité ne concerne pas seulement les logements publics, mais également le parc privé. L’enjeu réside en effet dans

la productions de logements locatifs sociaux.
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16. APPLICATION DES DISPOSITIONS FAVORISANT LA DIVERSITE DE L’HABITAT

Toute opération de 6 logements et plus et/ou équivalent de 400m² de surface de plancher en secteur identifié au règlement graphique
comme « secteur de mixité sociale délimité en application de l’article L.123-15- II 4° du Code de l’Urbanisme » comprendra 20%
minimum de logements locatifs sociaux […].

Le règlement du PLU sera donc modifié comme suit :
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OBJECTIF

Ce point de modification vise à clarifier le règlement du PLU et faciliter l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme ainsi 

que le renseignement du public. 

Il s’agit également de rendre le PLU pleinement compatible avec les dispositions du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

du bassin versant du Blavet (SAGE BLAVET).

ENJEUX

LE SAGE BLAVET précise que « les documents d’urbanisme, SCoT, PLU, cartes communales, doivent être compatibles, ou rendus

compatibles, avec l’objectif de protection des cours d’eau et de leurs abords. Les cours d’eau sont ceux identifiés à l’occasion des

inventaires communaux ou lors des mises à jour de ces derniers et figurant dans l’outil cartographique mentionné dans la disposition

3.2.3. On entend par objectif de protection, la non dégradation des cours d’eau et de leurs abords ce qui induit l’absence de tout

remblaiement, affouillement, imperméabilisation, et de tout dépôt et stockage susceptibles de générer une pollution accidentelle des

cours d’eau. Cet objectif de protection peut notamment se traduire de la façon suivante :

- Cartes communales : mise en place d’une bande inconstructible de part et d’autre des cours d’eau.

- PLU : en l’absence, le long des cours d’eau, de zonages Azh ou Nzh liés à la présence de zones humides, mise en place d’un zonage N

ou Ab de part et d’autre des cours d’eau. »

Le règlement graphique du Plan Local d’Urbanisme fait bien figurer des zonages Azh et Nzh liés à la présence de zones humides au

sein de secteurs urbanisés. Il a également été créé au document graphique une marge de recul de 35m autour de ruisseaux repérés

en zones Agricoles et Naturelles.

Or, cette marge de recul figurant au règlement graphique ne trouve aucune traduction règlementaire au sein du règlement littéral

du PLU.
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Afin d’être pleinement compatible avec le SAGE BLAVET, le règlement du PLU sera donc modifié comme suit, par l’ajout d’un article 20 au

titre I des Dispositions Générales :

20. PROTECTION DES COURS D’EAU

Toute installation et construction, tout remblaiement, affouillement, imperméabilisation, tout dépôt et stockage susceptibles de
générer une pollution accidentelle des cours d’eau ne sauraient être autorisés au sein des marges de recul définies autour des cours
d’eau et figurant au règlement graphique.
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OBJECTIF

Cette modification du PLU vise à corriger une erreur matérielle intervenue lors de l’élaboration du PLU.

ENJEUX

Rendre le PLU compatible avec le Code de l’Urbanisme. En mentionnant la « Surface Hors Œuvre Nette », l’article Uia2 du règlement du

PLU fait référence à un élément qui n’existe plus.

En effet, la suppression de la SHON (Surface Hors-Oeuvre Nette) et de la SHOB (Surface Hors-Oeuvre Brute) a été approuvée par le

Conseil des Ministres du 16 novembre 2011.
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La notion employée depuis est celle de « surface de plancher ». La surface de plancher correspond aux : « surfaces de plancher des
constructions closes et couvertes, comprises sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculé à partir du nu intérieur des façades,
après déduction de certains éléments fixés par décret ».

Contrairement à la SHON ou à la SHOB, la surface de plancher ne prend plus en compte l’épaisseur des murs dans le mode de calcul des

surfaces, permettant ainsi de ne plus pénaliser les constructions isolées, en cohérence avec les objectifs du Grenelle de l’Environnement

qui tend à promouvoir la performance énergétique des bâtiments.

Le règlement sera donc modifié en remplaçant à l’article Uia2 la notion de Surface Hors d’Œuvre Nette par celle de Surface de Plancher.
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Dans le cadre de cette modification simplifiée n°1, le Plan Local d’Urbanisme va devoir évoluer dans son contenu.

Règlement graphique (zonage) :
Il va intégrer les évolutions suivantes :
 Délimitation des zones Uc de Brambillec, Lotuën et Locmaria
 Suppression des étoiles pour changements de destination au sein des zones Uc nouvellement définies
 Suppression du périmètre de réciprocité de Locmaria

Règlement écrit :
Il va intégrer les évolutions suivantes :
- Dispositions générales :

- Point 6 – Définitions, ajout de la définition et illustration du périmètre bâti
- Point 13 – Permis de démolir, évolution de le règle
- Point 16 – Application des dispositions favorisant la diversité de l’habitat, évolution de la règle
- Ajout d’un point 19 – Dispositions relatives à la création de nouveaux commerces
- Ajout d’un point 20 – Protection des cours d’eau

 Titre II, Dispositions applicables aux zones urbaines :
- Complément de l’entête par la définition des zones Uc
- Correction de l’article Uia 2
- Ajout du chapitre IV – Règlement applicable aux zones Uc

 Annexes :
- Ajout de l’annexe n°5 : carte de centralité commerciale
- Ajout de l’annexe n°6 : quelques éléments d’illustration des clôtures de la zone Uc

Rapport de présentation :
Il va évoluer pour intégrer la présente notice en annexe.

Orientations d’Aménagement et de Programmation:
Elles vont évoluer pour intégrer l’OAP sectorielle SDU, comprenant des dispositions générales communes aux 3 Secteurs Déjà Urbanisés et
des orientations spécifiques à chaque SDU.
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Secteur de Lotuën - Règlement graphique (extrait) avec la 
modification simplifiée n°1 du PLU :

Secteur de Lotuën - Règlement graphique (extrait) avant la 
modification simplifiée n°1 du PLU :

L’évolution consiste en la délimitation de la zone Uc, doublée d’une prescription informant de l’existence d’une OAP opposable, et de la 
suppression des étoiles matérialisant les changements de destination potentiels. 
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Secteur de Brambillec - Règlement graphique (extrait) avant
la modification simplifiée n°1 du PLU :

Secteur de Brambillec - Règlement graphique (extrait) avec
la modification simplifiée n°1 du PLU :

AzhAzh

Nzh

Aa

Aa

L’évolution consiste en la délimitation de la zone Uc, doublée d’une prescription informant de l’existence d’une OAP opposable, et de la 
suppression des étoiles matérialisant les changements de destination potentiels. 
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Secteur de Locmaria - Règlement graphique (extrait) avant
la modification simplifiée n°1 du PLU :

Secteur de Locmaria - Règlement graphique (extrait) avec la 
modification simplifiée n°1 du PLU :

Aa

Aa

Aa

Aa

Aa

Aa

L’évolution consiste en la délimitation de la zone Uc, doublée d’une prescription informant de l’existence d’une OAP opposable, de la 
suppression des étoiles matérialisant les changements de destination potentiels, et de la suppression du périmètre sanitaire inexistant à 

date, l’exploitation étant arrêtée. 

Uc



52Kervignac – 1.a annexe du rapport de présentation – Modification simplifiée n°1 approuvée en CM du 28 février 2023

Titre 1. Dispositions générales
6. Définitions

Définition ajoutée avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 1. Dispositions générales
13. Permis de démolir

Rédaction avant la modification simplifiée n°1 du PLU :

Rédaction avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 1. Dispositions générales
16. Application des dispositions favorisant la diversité de l’habitat

Rédaction avant la modification simplifiée n°1 du PLU :

Rédaction avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 1. Dispositions générales
19. Dispositions relatives à la création de nouveaux commerces

Point 19 ajouté avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 1. Dispositions générales
20. Protection des cours d’eau

Point 20 ajouté avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 2. Dispositions applicables aux zones urbaines
En-tête

Rédaction avant la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 2. Dispositions applicables aux zones urbaines
En-tête

Rédaction avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Titre 2. Dispositions applicables aux zones urbaines
Chapitre III. Règlement applicable aux zones Ui

Rédaction avant la modification simplifiée n°1 du PLU :

Rédaction avec la modification simplifiée n°1 du PLU :
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Les pages qui suivent constituent le nouveau règlement créé pour les zones Uc, nouvellement définies, correspondantes aux 
Secteurs Déjà Urbanisés.

Ce règlement de zone Uc est ajouté avec la modification n°1 du PLU.
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CHAPITRE IV - RÈGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Uc
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL
La zone Uc est destinée à la diversification de l’habitat et aux équipements collectifs de services publics. Elle correspond aux secteurs déjà urbanisés de Brambillec,
Locmaria et Lotuën, définis en application de l’article L121-8 du Code de l’Urbanisme.
Les informations écrites ou graphiques contenues dans les orientations d’aménagement et de programmation définissent les principes avec lesquels les futures
opérations devront être compatibles. Les dispositions du règlement viennent compléter ces principes et sont opposables à toute autorisation d’occuper ou d’utiliser
le sol.

ARTICLE Uc 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

– Les constructions nouvelles situées en dehors du périmètre bâti, c’est-à-dire en dehors du périmètre
défini par le contour des constructions périphériques existantes et formant un ensemble continu dans
un noyau bâti (au mur près de ces constructions). Ce périmètre bâti est susceptible d’évoluer dans le
temps au fur et à mesure des extensions des constructions périphériques existantes.
– L’édification d’annexe (abris de jardin, garage, …) en dehors du périmètre bâti
– Les constructions à usage d’équipement d’intérêt collectif qui ne sont pas destinées à un service
public
– L’implantation (ou l’extension) d’activités incompatibles avec l’habitat en raison de leurs nuisances
ainsi que l’édification de constructions destinées à les abriter.
– La création ou l’extension de garages collectifs de caravanes ou de navires.
– L’ouverture ou l’extension de carrières et de mines.
– Le stationnement de caravanes isolées pour une durée supérieure à trois mois sauf dans les
bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence de
l’utilisateur.
– L’ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes et de
résidences mobiles de loisirs ainsi que les parcs résidentiels de loisirs.
– L’édification d’annexe (abris de jardin, garages...) avant la réalisation de la construction principale.
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ARTICLE Uc 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIÈRES
- Le changement de destination des bâtiments est autorisé.
- Les constructions nouvelles à usage d’habitation et d’équipements collectifs ne sont autorisées qu’à la condition d’être situées au sein du périmètre bâti, c’est-à-
dire du périmètre défini par le contour des constructions périphériques existantes et formant un ensemble continu dans un noyau bâti (au mur près de ces
constructions).
- Les constructions nouvelles à usage d’équipements collectifs doivent être destinées à des services publics.
- Les annexes ne sont autorisées qu’au sein du périmètre bâti.

ARTICLE Uc 3 - VOIRIE ET ACCÈS
Voirie

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles
doivent desservir. Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection
civile et de la limitation du ruissellement des eaux pluviales, et comporter une chaussée d'au moins 3,50 m de largeur.

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules, notamment d’enlèvement des ordures ménagères, de
faire demi-tour sans manœuvre.

Accès

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un droit de passage acquis sur fonds
voisin. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.

Lorsque le terrain sur lequel l’opération est envisagée est riverain de plusieurs voies publiques ou privées, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un
risque pour la circulation peut être interdit.

Les abords des accès doivent être dégagés de manière à permettre la visibilité et à garantir la sécurité des usagers.

Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès le long des déviations d’agglomération, des routes express et itinéraires importants. Cette disposition s’applique aux
voies suivantes : RN 24, RN 165.

Pour les opérations dont l’accès se fait sur les voies suivantes : RD 9, 164, 170, 194, 765, 781, il pourra éventuellement être demandé ou imposé par le gestionnaire de
voirie un aménagement spécifique si les conditions de sécurité l’exigent.

Aucune opération ne peut faire l'objet de desserte automobile par les pistes cyclables et les sentiers piétons.
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ARTICLE Uc 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Alimentation en eau
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable doit être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de
caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau public d’adduction d’eau.

Électricité, téléphone
Les réseaux d’électricité et téléphone devront obligatoirement être réalisés en souterrain sur le terrain d'assiette de l’opération, à la charge du maître d'ouvrage.

Assainissement
+ Eaux usées

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public d’assainissement.

En dehors des zones relevant de l’assainissement collectif, les installations individuelles d’assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en
vigueur, sont admises dans le cas où le terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la pédologie, à la
topographie et à l’hydrologie du sol.

Les filières drainées suivies d'un rejet au milieu hydraulique superficiel ne pourront être utilisées qu'à titre exceptionnel, uniquement dans le cas de rénovations
d'habitations existantes ou de réhabilitations de dispositifs d'assainissement, et s'il est fait la preuve qu'il n'existe pas d'autre solution technique admettant le sol de la
parcelle comme milieu d'épuration et/ou dispersion.

Dans les lotissements et les groupes d’habitations à créer dans les zones d’assainissement collectif et en l’absence de réseau public, il devra être réalisé à l’intérieur de
l’ensemble projeté, à la charge du maître d’ouvrage, un réseau de collecteurs en attente raccordable au futur réseau public.

+ Eaux pluviales
Aucune prescription particulière n’est émise, dès lors que l’imperméabilisation ne dépasse pas les coefficients fixés à l’article 9 du présent règlement. En cas
d’impossibilité, le zonage d’assainissement pluvial annexé au présent PLU précise les dispositions applicables.

Déchets
- Un local fermé, ventilé (avec ventilation haute et basse), isolé, doit être réalisé à l’intérieur de chaque construction collective pour le stockage des conteneurs dont le
nombre sera adapté à l’opération. Ce local doit être muni d’un point d’eau et être raccordé au réseau d’eaux usées.

- Les opérations de groupement d’habitations ou de lotissement doivent prévoir des points de regroupement (« points verts ») correctement dimensionnés pour 
l’accueil des conteneurs.
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ARTICLE Uc 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

ARTICLE Uc 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES
Les constructions peuvent être implantées à la limite de l’emprise des voies publiques ou privées.

Si la construction est implantée en retrait, la limite entre espace privé et espace public devra être matérialisée au sol, au minimum par une rangée de pavés ou un
muret de pierre.

L’implantation dans le prolongement des constructions existantes peut être imposée, notamment pour des raisons d’architecture.

L’implantation des équipements exceptionnels liés à la route (stations-service) est soumise uniquement à la réglementation spécifique les concernant.

Aucune construction, aire de stationnement, de manœuvre ou de stockage, ne peut être implantée à moins de 4,00 m de l'axe des haies et talus arborés figurant à la
partie graphique du présent règlement en tant qu’éléments paysagers à conserver.

ARTICLE Uc 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES
Les constructions principales ou annexes peuvent être implantées en limites séparatives. Lorsqu’elles ne jouxtent pas les limites séparatives, les constructions
principales et les annexes doivent être implantées à une distance minimale de 1,50 m de ces limites.

Pour tout recul inférieur à 1,90 m, les ouvertures autres que les vitrages fixes translucides et les orifices de ventilation sont interdits.

L’implantation de la construction peut être imposée, notamment lorsqu’il existe sur les parcelles voisines des constructions édifiées différemment, pour des raisons
architecturales ou d’urbanisme, ou en fonction des dispositions d’une opération d’ensemble autorisée.

Aucune construction, aire de stationnement, de manœuvre ou de stockage, ne peut être implantée à moins de 6,00 m de l'axe des haies et talus arborés figurant à la
partie graphique du présent règlement en tant qu’éléments paysagers à conserver.

Les extensions des constructions existantes pourront atteindre les limites séparatives sous conditions que ces dernières soient situées au sein de la zone Uc.

ARTICLE Uc 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ
Il n’est fixé aucun minimum de distance entre deux constructions sur une même propriété.
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ARTICLE Uc 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie totale du terrain concerné par l’opération.
Dans le cadre de projet de lotissements ou de groupe d’habitations, la globalisation de ce pourcentage d’emprise au sol sur la totalité du périmètre de l’opération est
autorisée.

Pour les lotissements ou groupes d'habitations à créer, les plans de composition et de division parcellaire des ensembles à usage d'habitation pourront indiquer
dans les limites ci-dessus mentionnées, au moyen d'une trame, les parties des parcelles où l'implantation des constructions (et leurs extensions ou annexes) est
admise ou éventuellement, à l'inverse, celles où l'implantation est interdite.

L'emprise maximale des constructions à usage d’équipements d’intérêt collectif ou des installations nécessaires aux services publics n’est pas limitée.

Coefficient d'imperméabilisation
Le coefficient d’imperméabilisation ne devra pas dépasser 50% de la superficie de la parcelle.

Le zonage d’assainissement pluvial annexé au présent PLU précise les dispositions applicables.

ARTICLE Uc 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS
La hauteur maximale des constructions est définie par un nombre maximal de niveaux habitables. Ce nombre est fixé à deux niveaux habitables (R+Combles ou R+1).
Toutefois, dans le cas de constructions pré-existantes comprenant trois niveaux habitables (R+1+Combles), l’extension de la construction pourra atteindre la même
volumétrie.
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ARTICLE Uc 11 - ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS, PROTECTION DES ÉLÉMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE
NATUREL ET URBAIN
Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.
Les clôtures (voir annexes 3 et 6) ne sont pas obligatoires . Elles sont soumises à déclaration préalable.
Les clôtures non végétales pré-existantes de qualité, tels que les murs de pierre identifiés dans l’OAP doivent être conservées et entretenues.
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être enduits ou recouverts.

– En limite sur voie et emprise publiques sont interdits :
o Les clôtures d’une hauteur supérieure à 1,50m
o Les claustras
o Les géotextiles et bâches
o Les cannisses
o Les plaques de béton moulé
o Les lisses et claustras non ajourés, ou ajourés mais dont les vides sont inférieurs au quart des pleins et/ou ne permettent pas une vue directe
o Les grilles soudées dont les vides sont inférieurs à la moitié des pleins
o Les grillages non doublés d’une haie vive
o Les murs, à l’exception des murs bahuts d’une hauteur maximale de 0,80m
o Les lattes d’occultation insérées dans les grilles soudées
o Les haies monospécifiques ou comprenant des espèces invasives (voir liste en annexe)

– En limite séparatives, sont interdits :
o Les clôtures d’une hauteur supérieure à 1,80m
o Les plaques de béton moulé
o Les géotextiles et les bâches
o Les murs, à l’exception des murs bahuts d’une hauteur maximale de 0,80m

Éléments de paysage et de petit patrimoine

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage ou de petit patrimoine identifié par le présent PLU et non soumis à un régime spécifique
d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions prévues au Code de l’Urbanisme. Aucune construction, aire de stationnement, de
manœuvre ou de stockage, ne peut être implantée à moins de 6,00 m de l'axe des haies et talus arborés figurant à la partie graphique du présent règlement en tant
qu’éléments paysagers à conserver.
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ARTICLE Uc 12 - RÉALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT
Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies
publiques. L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1).

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans l'environnement immédiat.

A défaut, il sera fait application des dispositions du code de l'urbanisme

Tous les espaces de stationnement et de manœuvre des véhicules doivent être réalisés en matériaux drainants tels que pavages, dalles alvéolées, etc.

ARTICLE Uc 13 - RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET PLANTATIONS
Les terrains classés au plan comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer sont soumis aux dispositions de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme.

Les talus existants en limites parcellaires ainsi que les plantations existantes doivent être maintenus et entretenus, voire remis en état, ou remplacés par des
plantations équivalentes.

Les surfaces libres de toute construction ou chaussée doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain non construit. Les aires de
stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins par 100 m² de terrain.

ARTICLE Uc 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE Uc 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 
ET ENVIRONNEMENTALES
Néant

ARTICLE Uc16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
Toute opération d’aménagement d’ensemble doit prévoir les dispositifs nécessaires au raccordement des constructions en ce qui concerne la pose d’équipements
haut débit et très haut débit (fourreaux et chambre mutualisée en limite du Domaine Public) et devra être réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage,
conformément aux dispositions de l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.

En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie publique en prévision d’une desserte future.
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ANNEXES
Annexe n°5 ajoutée avec la modification simplifiée n°1 du PLU
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ANNEXES
Annexe n°6 ajoutée avec la modification simplifiée n°1 du PLU
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Les 8 pages qui suivent constituent la nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programmation sectorielle « Secteurs Déjà 
Urbanisés ». 

Elle est opposable dans un rapport de compatibilité à toute autorisation d’urbanisme (DP, PC, PA) déposée au sein des 
périmètres des zones Uc définies pour Lotuën, Brambillec et Locmaria.
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1. Bâtiments anciens existants

Restauration

La restauration de bâtiments anciens devra respecter au
maximum le caractère du bâtiment existant ou original
s’il s’avère que les modifications antérieures l’ont
inconsidérément modifié.

Qu’il s’agisse de transformation de façade,
d’agrandissement, de surélévation ou de modification
des combles, on devra respecter les volumes, les
matériaux, les proportions, les formes, les rythmes des
percements et, d’une façon générale, le dessin de tous
les détails (corniches, linteaux, etc...).

Lors du projet d’aménagement, on veillera à réutiliser,
sans le modifier, les percements existants et à n’en
rajouter que le strict minimum nécessaire à la bonne
économie du projet, sous condition d’un traitement
qualitatif dans le choix des matériaux et de l’aspect.

De légères adaptations pourront, le cas échéant, être
apportées à ces règles afin de ne pas entraver la
réalisation de projet de restauration faisant appel à des
techniques architecturales particulièrement créatives,
sous réserve qu’il respecte l’esprit des dispositions ci-
dessus.

Enfin, une attention toute particulière est apportée à la
présence éventuelle d’hirondelles ou de chauve-souris.
Le procédé de restauration est alors adapté à la présence
de ces gîtes (ouvertures sous les combles, …).

Rénovation d’un bâtiment dont les 
proportions des ouvertures sont 

conservées sur la moitié de la façade et de 
la toiture, et modifiées sur l’autre moitié

1/2 1/2

SIMULATION DE RENOVATION

2/3 1/3

Rénovation d’un bâtiment dont les 
proportions des ouvertures sont conservées 

sur 2/3 de la façade et de la toiture, et 
modifiées sur 1/3
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1. Bâtiments anciens existants

Extension et surélévation

Les extensions et surélévations pourront se faire de deux manières :

- en continuité avec le bâtiment existant (même enduit, mêmes pierres...)

- ou dans des matériaux différents de manière à ce que l’extension ou la surélévation constitue une entité distincte mais complémentaire

de la construction existante.

Dans tous les cas, ces extensions et surélévations devront s’intégrer à leur environnement et viendront l’enrichir.

Exemple d’extension n°1
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2. Constructions neuves

Règle générale
Toute construction nouvelle devra être en harmonie avec les
constructions patrimoniales qu’elle jouxte. On veillera en
particulier à en respecter l’échelle (volumes, hauteurs,
dimensions en plan...), le caractère (disposition, forme et
dimension des lucarnes, toitures, cheminées, percements...), la
qualité et la mise en œuvre des matériaux (ardoise, bois et
éventuellement granit, enduits teints dans la masse,...).

Sont fortement déconseillées les constructions comportant un
garage en sous-sol, des pignons largement percés et, d’une façon
générale, toute disposition architecturale étrangère (en forme ou
en volume) aux constructions traditionnelles de la commune. Les
pastiches d’architecture régionale (maisons normandes, maisons
basques, chalets de montagne, …) sont formellement interdits.

L’implantation des constructions tiendra le plus grand compte des
particularités observées à l’intérieur de la zone. Des
implantations en limite de voirie ou en mitoyenneté pourront
être imposées en vue du respect des dispositions dominantes.
Les constructions faisant l’objet d’une recherche architecturale
résolument contemporaine devront respecter l’esprit de ces
dispositions.
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Volumétrie
Les volumes seront simples et les gabarits de constructions
nouvelles devront respecter l’aspect général des gabarits
existants (éviter les décrochements de pignons, les pans de
mur biais, …).

Ouvertures et ouvrages en saillie

Les ouvrages en saillie devront être intégrés à la
construction, en harmonie avec celle-ci. Les lucarnes
reprendront le dessin des lucarnes locales (lucarne
rampante ou en chien couché, lucarne pendante dite
meunière ou gerbière). Les baies seront plus hautes que
larges (proportion verticale). Cette verticalité pourra être
créée artificiellement par un bardage ou parement créant
une bande verticale en accompagnement de la baie.

Préférer une façade ordonnée 
(respect de la symétrie, 
proportion, alignement)

Eviter une multitude 
d’ouvertures aux 

proportions anarchiques
S’inspirer du dessin des lucarnes locales

Edifier des volumes 
simples et lisibles

Eviter les 
décrochements de 
pignons et murs 

biais

2. Constructions neuves

Lucarne 
pendante, dite 
meunière ou 

gerbière

Lucarne rampante 
ou en chien couché
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3. Rénovations et constructions neuves

VOLUME EN TON 
CLAIR, NEUTRE ZINC & ARDOISE

BOIS DELAVE

GRANIT LOCAL

BOIS BRÛLE

CHAUME

Matériaux et couleurs

Toitures : Les pentes de toitures des volumes principaux
seront comprises entre 40 et 50°, avec possibilité d’une
toiture plus faible pour les appentis. Le matériau utilisé
aura l’aspect de l’ardoise ou du chaume. Les bâtiments
anciens à toit de chaume ne pourront le remplacer par
de l’ardoise. Le zinc pourra être utilisé en proportion
minoritaire. Les éventuels panneaux solaires seront
intégrés (encastrés) à la couverture, mais ne pourront
être autorisés dans les toits en chaume.

Façades et pignons : l’aspect des matériaux ou
revêtements employés devra être choisi en harmonie
avec les constructions avoisinantes. Les maçonneries
apparentes seront réalisées, soit en respectant la mise
en œuvre traditionnelle, soit en enduit de ton neutre
(blanc, blanc cassé, ton pierre et bois), en harmonie
avec les constructions traditionnelles. L’utilisation de
matériaux de bardage bois ou de parement de pierre est
autorisée, ainsi que le recours au zinc en proportion
minoritaire. En cas de bardage en bois brûlé, celui-ci ne
pourra être utilisé qu’en proportion minoritaire des
façades de la construction. Les menuiseries et les portes
d’entrée et de garage seront peintes d’une seule et
même couleur dans une teinte soutenue. Toutefois,
dans le cas d’une extension ou d’un ajout, la couleur et
le matériau préexistants pourront être réemployés. Elles
seront idéalement réalisées en aluminium ou en bois. Le
bardage ardoise ou PVC des pignons et souches de
cheminées est interdit.

Par ailleurs, dans le cadre des
rénovations de constructions, le
maintien d’autres aspects pré-
existants que ceux listés dans cette
page sera possible (exemple :
toiture en tuile pré-existante).
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Bâti ancien dont les caractéristiques
devront être préservées à l’occasion de leur
restauration ou de leur changement de
destination. Leur démolition est interdite.

Mur en pierre ou talus à préserver et
entretenir. Sa démolition est interdite. Il ne
peut être surmonté de claustras ou de
lisses. Sauf mention contraire, il peut
néanmoins être percé pour la création d’1
accès.

Calvaire à préserver et valoriser

X

XXXX

X

X
X

Accès direct interdit, pour des raisons
d’étroitesse de la voie ou de topographie

Haie bocagère ou arbre remarquable à
préserver. L’ensemble de la haie ou de
l’arbre est à préserver, y compris son
système racinaire. Les implantations de
bâtiments ou voiries devront en tenir
compte.

Lotuën
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Bâti ancien dont les caractéristiques
devront être préservées à l’occasion de
leur restauration ou de leur changement
de destination. Leur démolition est
interdite.

Four à pain et puits à préserver et valoriser

X Accès direct interdit

Haie bocagère ou arbre remarquable à
préserver. L’ensemble de la haie ou de
l’arbre est à préserver, y compris son
système racinaire. Les implantations de
bâtiments ou voiries devront en tenir
compte.

X X
X

X
X

Principe de desserte / désenclavement
imposé

Bâtiments à démolir

Mur en pierre ou talus à préserver et
entretenir. Sa démolition est interdite. Il
ne peut être surmonté de claustras ou de
lisses. Sauf mention contraire, il peut
néanmoins être percé pour la création
d’1 accès.

Brambillec
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Bâti ancien dont les caractéristiques
devront être préservées à l’occasion
de leur restauration ou de leur
changement de destination. Leur
démolition est interdite.

Puits à préserver et valoriser

X Accès direct interdit

Haie bocagère ou arbre remarquable
à préserver. L’ensemble de la haie ou
de l’arbre est à préserver, y compris
son système racinaire. Les
implantations de bâtiments ou
voiries devront en tenir compte.

Bâtiments à démolir

Mur en pierre ou talus à préserver et
entretenir. Sa démolition est
interdite. Il ne peut être surmonté
de claustras ou de lisses. Sauf
mention contraire, il peut
néanmoins être percé pour la
création d’1 accès.

X

X

X X

Locmaria
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Le Plan Local d’Urbanisme Communal a été approuvé en 2016. Il a fait l’objet d’une évaluation environnementale intégrée au rapport de
présentation. Des extraits de ce document sont repris dans les pages suivantes.
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Rappelons tout d’abord que la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU porte sur 6 objets :

1. Délimiter les secteurs déjà urbanisés de Brambillec, Locmaria et Lotuën

2. Délimiter la centralité commerciale et modifier le règlement concernant la création de nouveaux commerces

3. Modifier l’article 13 des dispositions générales au sujet des permis de démolir

4. Modifier l’article 16 des dispositions générales relatif aux secteurs de mixité

5. Apporter des précisions aux dispositions générales concernant les marges de recul autour des ruisseaux

6. Modifier l’article Uia2 du règlement mentionnant la notion de « surface hors d’œuvre nette »

• L’objet n°2, délimitant la centralité commerciale, a dans le pire des cas un impact nul sur l’environnement, et dans le meilleur un impact positif et
prévoyant d’identifier un secteur unique destiné à l’accueil de commerces dans la centralité du bourg de Kervignac, contribuant à renforcer la
concentration commerciale propice à une fréquentation piétonne de ceux-ci, et donc à une réduction des émissions de CO2. Le dimensionnement du
périmètre, suffisamment resseré pour favoriser cette concentration, mais suffisamment large pour receler des potentialités d’implantations
nouvelles en son sein, permettra à la Commune de continuer à accueillir de nouveaux commerces de proximité et d’éviter ainsi l’évasion
commerciale, génératrice de déplacements, et donc d’émissions de gaz à effet de serre.

• L’objet n°3 vise à préciser le recours au permis de démolir. Il est par nature sans incidence sur l’environnement.

• L’objet n°4 vise à corriger une erreur matérielle en remplaçant l’obligation de produire 20% de logements locatifs publics par celle de produire 20%
de logements locatifs sociaux. Par nature, cet objet est également sans incidence sur l’environnement.

• L’objet n°5 vise à rédiger une règle à associer à l’identification des marges de recul des cours d’eau, ces dernières apparaissent bien déjà sur le plan
de zonage mais sans renvoyer à l’application d’une règle. En interdisant désormais de manière claire toute installation et construction, tout
remblaiement, affouillement, imperméabilisation, tout dépôt et stockage susceptibles de générer une pollution accidentelle des cours d’eau au sein
des marges de recul identifiées (35m de part et d’autre de l’axe des cours d’eau), la présente modification est susceptible d’améliorer l’incidence du
PLU sur l’environnement.

• L’objet n°6 vise à substituer la notion de surface de plancher à celle de surface hors d’œuvre nette dans la délimitation dans la loge de gardien en
zone d’activité, et est donc par nature sans incidence sur l’environnement.

• Il nous reste dès lors à analyser l’incidence potentielle de la délimitation des SDU sur l’environnement (objet n°1)
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Les impacts potentiels sont les suivants :
1. Consommation d’espaces
2. Destruction de la biodiversité ou de continuités écologiques
3. Altération du patrimoine architectural et paysager
4. Pollutions par les eaux usées, et imperméabilisation
5. Emissions de GES et consommations énergétiques

1. Consommation d’espace

Les périmètres des SDU ont été délimités en s’appuyant sur le périmètre bâti et le parcellaire. Les cartographies de délimitation sur fond
orthophotographique fournies en pages 24 à 26 de la présente notice permettent d’attester d’une absence de consommation foncière d’espaces naturels
ou agricoles, les périmètres délimités ne comprenant que des habitations et leurs jardins, des voiries, d’anciens bâtiments agricoles. Dès lors, la présente
modification simplifiée a un impact très faible sur la consommation foncière, l’enjeu résidant dans le comblement des dents creuses, en densification,
dans le respect de l’article 42 de la loi ELAN.
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2. Destruction de la biodiversité ou de continuités écologiques

Les cartographies produites ci-contre superposent, en rose, les 3
SDU sur la carte des secteurs d’intérêt écologique et celle de la
trame verte et bleue.
Aucun de ces 3 SDU ne se trouve au sein d’un secteur d’intérêt
écologique ni d’une continuité naturelle.
Par ailleurs, si certains de SDU peuvent border la trame verte et
bleue, la modification simplifiée vise à préserver ces continuités et
les espaces propices à la biodiversité au sein des SDU en protégeant
les arbres remarquables (espèces endémiques, arbres à cavités), le
bocage et les boisements au travers des OAP sectorielles, tel que
permettent d’en attester les OAP produites en pages 76 à 78 de la
présente notice.
Si ces secteurs comprennent du bâti ancien pouvant être restauré
ou faire l’objet de changements de destination, la Commune a
intégré l’enjeu biodiversité qui lui est associé en prévoyant au sein
de l’OAP, au dernier paragraphe présenté à la page 71 de la
présente notice, qu’une attention toute particulière soit apportée à
la présence éventuelle d’hirondelles ou de chauve-souris, en
adaptant le procédé de restauration à la présence de ces gîtes
(ouvertures sous les combles, …).
Elle a également identifié au sein de l’OAP (en violet pages 76 à 78
de la présente notice) l’ensemble des murs en pierre à préserver,
préservant ainsi des milieux favorables aux reptiles

Dès lors, l’impact de la présente modification simplifiée sur la
biodiversité et les continuités écologiques est faible.
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3. Altération du patrimoine architectural et paysager

Afin de préserver le patrimoine architectural et paysager, et outre les obligations fixées
par le règlement de la zone Uc, la Commune a intégré une OAP sectorielle « Secteurs
Déjà Urbanisés », visible en pages 70 à 78 de la présente notice, et comprenant deux
volets :

- Un volet comprenant des règles générales relatives :

- aux bâtiments anciens, pour la restauration mais aussi pour les
extensions

- aux constructions neuves

- aux bâtis anciens et aux constructions neuves

L’enjeu est ici de privilégier les aspects et mises en œuvre garantissant une bonne
insertion paysagère des futures constructions et la préservation de l’identité
paysagère propre à chacun des SDU. Par ailleurs, Lotuën abritant des constructions
avec un toit en chaume, le choix a été réalisé d’interdire de le remplacer par un
autre matériau de couverture.

- Un volet comprenant des règles spécifiques à chacun des secteurs : bâtiments
anciens à préserver et restaurer, murs de pierre à préserver, éléments de petit
patrimoine à préserver, accès interdits, éléments boisés ou bocagers préexistants à
préserver.

Le cumul de ces deux volets permet de garantir un impact négatif faible à nul sur
l’altération du patrimoine architectural et paysager. Ces règles n’existant pas dans le
PLU jusqu’alors en vigueur, l’impact de la modification simplifiée sur la valorisation du
patrimoine au sein de ces SDU pourrait même s’avérer positif.

Exemples de murs de pierre protégés 
par l’OAP
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4. Pollution par les eaux usées et imperméabilisation

Si ce secteur est situé en zone d’assainissement individuel, le
règlement instauré à l’occasion de la modification simplifiée régit
les conditions de mise en œuvre de tels assainissements à l’article
Uc4 et fixe un coefficient d’imperméabilisation maximal de 50% à
l’article Uc9. Rappelons que le potentiel de nouveaux bâtiments
reste limité à quelques logements supplémentaires au sein du
périmètre.

Tout permis de construire ne pourra être délivré qu’avec l’étude de
sol apportant la garantie de l’aptitude de la parcelle à réaliser
l’assainissement.

En conséquence, l’impact pressenti de la modification simplifiée
n°1 du PLU sur les eaux sera faible.

5. Emissions de GES et consommations énergétiques

Ces émissions et consommation sont susceptibles d’augmenter
avec la mise en œuvre de la modification simplifiée du PLU. En
effet, de nouvelles constructions impliquent de nouvelles
consommations énergétiques, mais aussi davantage de
déplacements et notamment véhicules, donc de nouvelles
émissions de GES. Les émissions de GES peuvent également être
induites par les chantiers de construction des nouveaux logements.

Toutefois ce constat est à nuancer au regard du faible nombre de
constructions nouvelles possibles au sein des 3 SDU. En outre, 2
des 3 SDU (Lotuën et Locmaria) sont relativement proches du
bourg, avec des déplacements possibles en modes doux
notamment.
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Incidences sur site Natura 2000

Le projet est situé hors site Natura 2000. De plus, les terrains objet de
l’aménagement n’abritent aucun habitat d’intérêt communautaire.

Les habitats recensés sur la zone d’étude sont communs et anthropisés
(bâtis, jardins et voiries).

L’extrémité du périmètre Natura 2000 le plus proche est situé à plus
d’1km du Secteur Déjà Urbanisé délimité par la présente modification
simplifiée n°1 du PLU qui en est le plus proche. Il s’agit du SDU de
Locmaria. La seule incidence possible sur le site natura 2000 pourrait
provenir de pollutions diffuses. Si ce secteur est situé en zone
d’assainissement individuel, le règlement instauré à l’occasion de la
modification simplifiée régit les conditions de mise en œuvre de tels
assainissements à l’article Uc4 et fixe un coefficient d’imperméabilisation
maximal de 50% à l’article Uc9. Rappelons que le potentiel de nouveaux
bâtiments reste limité à quelques logements supplémentaires au sein du
périmètre.

Les 2 autres SDU sont tous deux situés à 3,8km du site Natura 2000.
L’éloignement de ces 2 derniers SDU et leur absence de lien amont aval
avec le projet (bassin versant distinct) permettent d’affirmer que les
constructions qui pourront être autorisées au sein de ces SDU n’auront
pas d’incidence significative sur le site Natura 2000 le plus proche.

En conséquence, les incidences du projet sur les sites Natura 2000 ne
pourraient qu’être indirectes.

SDU délimités

ZSC Ria d’Etel

Locmaria

Lotuën

Brambillec

Kervignac
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A.L.U.R., loi : Accès au Logement et Urbanisme Rénové
C.D.N.P.S. : Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites
C.D.P.E.N.A.F. Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels,

Agricoles et des Forêts
C.E. : Commissaire Enquêteur
C.E.S. : Coefficient d’Emprise au Sol
C.O.S. : Coefficient d’Occupation des Sols
D.A.L.O., loi : Droit Au Logement Opposable
E.B.C. : Espace Boisé Classé
E.I.E. : Etat Initial de l’Environnement
E.N.E., loi : Engagement National pour l’Environnement
E.N.L., loi : Engagement National pour le Logement
E.P.C.I. : Établissement Public de Coopération Intercommunale
LV : Logements vacants
M.O.L.L.E., loi : MObilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion
O.A.P. : Orientations d’Aménagement et de Programmation
P.A.C. : Porter À Connaissance
P.A.D.D. : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
P.D.U. : Plan des Déplacements Urbains
P.L.A.I. : Prêt Locatif Aidé d’Insertion
P.L.H. : Programme Local de l’Habitat
P.L.U. : Plan Local d’Urbanisme
P.P.A. : Personnes Publiques Associées
P.S.L.A. : Prêt Social à la Location-Accession
RP : Résidences Principales
RS : Résidences secondaires
S.A.G.E. : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
S.A.U. : Surface Agricole Utile
S.CO.T. : Schéma de COhérence Territoriale
S.D.A.G.E : Schéma Directeur d’Assainissement et de Gestion des Eaux
S.D.A.P. : Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales
S.D.U. : Secteur Déjà Urbanisé
S.I.G. : Système d’Information Géographique
S.R.U., loi : Solidarité et Renouvellement Urbain
STECAL : Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées

T.A. : Tribunal Administratif
T.C.A.M. : Taux de Croissance Annuelle Moyen
T.V.B. : Trame Verte et Bleue
U.H., loi : Urbanisme et Habitat
Z.I.C.O. : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux
Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique
Z.P.S. : Zone de Protection Spéciale (Natura 2000)
Z.S.C. : Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000)
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